
Référent en transmissions ciblées

RAISONNEMENT CLINIQUE

Ref : ORGDS02D

Compétences visées

Optimiser ses activités en tant que référent en transmissions ciblées.

Objectifs et contenus

Stabiliser ses connaissances sur les transmissions ciblées, orales et informatisées

Les transmissions ciblées : module e-learning.
L’évaluation pré et post-module : quiz.

Objectiver les éléments qui permettront d’élaborer un plan d’actions

Le projet autour des transmissions ciblées.
La grille SWOT : forces, faiblesses, opportunités, menaces.

Clarifier son rôle de référent dans le projet

La mission et les activités de référent.

Objectifs complémentaires

 

Analyser et partager ses pratiques à partir du travail réalisé en distanciel

La mise en œuvre des transmissions ciblées.
Le positionnement des référents.
Les positionnements observés chez les soignants.

Comprendre l’impact de l’informatisation du dossier sur la gestion des transmissions ciblées

La place des professionnels dans la « mécanique informatique » des écrits professionnels.
L’outil informatique : ses possibilités, ses contraintes...

Construire/réajuster son dispositif d’implantation et d’accompagnement 

Les dispositifs d’implantation.
Les dispositifs d’accompagnement et de soutien.
La posture d’accompagnement.

Déployer une stratégie d’implantation

Les acteurs impliqués.
La planification.



Méthodes

Apports théoriques et conceptuels.
Analyse réflexive et éthique de la pratique.
Ateliers simulés autour du raisonnement clinique.
Construction d'outils.

Personnes concernées

Référent en transmissions ciblées.

Valeur ajoutée

La formation vise, d’une part à renforcer les compétences des référents, mais également à leur faire expérimenter une
modalité de formation en e-learning.

Pré-requis

Aucun

À noter

Cette formation s'appuie sur les recommandations et référentiels suivants

HAS - Manuel : Certification des établissements de santé - Version 2023.
ANDPC 2023-2025. Fiches d'orientations pluriannuelles prioritaires de DPC pour les professions/spécialités. Fiche
de cadrage n° 177. Infirmiers. Évaluation des besoins en soins du patient par l'infirmier et pertinence du plan de
soins.
Extrait du Code de la Santé Publique LIVRE III : Auxiliaires médicaux. TITRE Ier : profession d'infirmier ou
d'infirmière Chapitre Ier : Exercice de la profession ; articles R.4311-1, R.4311-3R. 4311-5, R. 4311-5-1 et R. 4311-
6.
Référentiel de compétences aide-soignant :

Arrêté du 10 juin 2021 relatif à la formation conduisant au diplôme d'Etat d'aide-soignant.
Arrêté du 10 juin 2021 modifié par l’arrête du 25 avril 2022.

Diagnostics infirmiers 2021-2023. Définitions et classification. NANDA International, AFEDI, AQCSI. ISBN
9782294775192. 12e édition, 202. Elsevier Masson SAS.
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